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Revalorisation de la profession de technicien de laboratoire hospitalier
Question écrite n° 30966

Texte de la question

Mme Monica Michel-Brassart attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la profession de
technicien de laboratoire hospitalier. En effet, cette profession est essentielle dans la chaîne du soin grâce à
l'analyse d'échantillons biologiques potentiellement contaminés ou contaminants, afin d'infirmer ou de confirmer
un diagnostic, pour que les soignants et médecins prennent en charge au mieux les patients. Les techniciens de
laboratoire qui assurent des gardes et des astreintes pour assurer le fonctionnement des laboratoires dans les
centres hospitaliers 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 ne sont pas reconnus comme « personnels d'urgence ».
De plus, pour exercer ce métier il est nécessaire d'être titulaire d'un diplôme de niveau bac + 2 ou bac + 3.
Cependant, les techniciens de laboratoire hospitalier n'appartiennent pas à la catégorie A de la fonction publique
hospitalière. Cette situation entraîne une désertification de la profession qui peut avoir de graves conséquences
au quotidien sur la chaîne du soin et la prise en charge des patients. Elle souhaiterait savoir si le Gouvernement
envisage une revalorisation statutaire et salariale des techniciens de laboratoire hospitalier au regard de leur
qualification et de leur activité.

Texte de la réponse

L'accord du Ségur de la santé du 13 juillet 2020 prévoit que les diététiciens, les préparateurs en pharmacie et
les techniciens de laboratoire seront reclassés au sein de la catégorie A, à l'issue de travaux de réingénierie de
leur formation pour la porter au niveau licence. Ces travaux de réingénierie (concertation avec des groupes de
travail et publication des textes) se dérouleront au cours du 2ème semestre 2021. Ces professionnels de santé
pourront ainsi intégrer la catégorie A, tout comme les autres professions de niveau licence. Le reclassement
dans les grilles de la catégorie A se fera donc de façon anticipée en janvier 2022.
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